
. FE.-
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu Ia loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définiüfs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

i
Vu le décret n" 2003-209 du 12 juin 2003 portant composition du

Gouvernement ;

Vu le décret n' 2001-362 du 1B septembre 2001 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'Enseignement
Supérieur et de la recherche scientifique ;

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la
Recherche scientifique ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 17 mars 2004 ;

DEC ETE

Article 1"' : Les personnes ci-dessous désignées sont
fonctions de Directeurs des structures d'appui ci-après
l'Ensèignement Supérieur et de la Recherche Scientifique,

DECRET N" 2OO4-156 DU 29 MARS 2()O4

portant nomination des Directeurs des structures
d'appui du Ministère de I'Enseignement .

Supérieur et de la Recherche scientifique.

nommées dans les
du Ministère de

Directeur des Bourses et
Secours Universitaires : Monsieur Machioud SANGARE

OUMAR



2

- Directeur des Affaires Financières
du Centre Béninois de la Recherche
Scientifique et Technique N,4onsieur Michel Koba

ASSOGBA

Directeur du centre Béninois
des Lang ues Etrangères

Article 2: Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des intéressés et sera
publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 29 nrars 2oO4

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

lVlathieu KERE o

Le Ministre des Finances
et de l'Economie,

Le Ministre de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche
Scientifique,

Gréqoire LAOUROU.- Ossé ni K.BAGNAN

AMPLIATIONS: PR 6 AN4 CS2 CCZ CES2 l-lAAC2 IVESRS4 MFE4
AUTRES MINISTERES 1B SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-
DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-3 UAC-UNIPAR.ENAM 3 FADESP.

FDSP 2 INTERESSES 03 JO 1.-

: Monsieur Zéphirin Comlan
TOSS/\


